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©  Mât  télescopique  permettant  d'assurer  le  maintien  et  les  manoeuvres  d'une  nacelle  ou  plateforme  de  travail  dont  les 
déplacements  sont  commandés  par  un  pont  roulant. 

@  Le  mât  est  constitué  de  trois  fûts  élémentaires  coaxiaux  i  my^""^ 
(<M>,6).  II  se  caractérise  en  ce  que  :  *  |  r ^ .  
-  les  trois  fûts  élémentaires  (4,5,6)  sont  montés  coulissants  les  IgcjlÉr't  j  i  ^  
uns  par  rapport  aux  autres,  de  telle  sorte  que  le  fût  fixe  (4)  I  ,  . r i   \  ,\  \  j  1  j supérieur  soit  disposé  à  l'intérieur  du  fût  intermédiaire  (5),  ce  LJ   ̂ [  i-J  >  ;  I  J 
dernier  étant  lui-même  entouré  par  le  fût  extrême  (6)  porte-na-  jÈ.  ïvs&Il  >* 
celle;  Èh  H f l   §  
-  la  commande  du  fût  extrême  (6)  porte-nacelle  est  obtenue  au  J/̂   Ai>~A  I  3  f  "  —  15  W{. 
moyen  d'un  ou  plusieurs  câbles  principaux  commandés  par  un  sêJ  |  |  '  - treuil  de  levage  monté  sur  le  chariot  support  (2)  ;  i 
-  la  remontée  proportionnelle  du  fût  intermédiaire  (5)  et  du  fût  5~\.  J  ||  I 
extrême  (6)  est  obtenue  au  moyen  de  câbles  auxiliaires  et  de  @  |  15 
poulies  appropriées  (17)  associées  au  fût  intermédiaire  (5)  et  au  1 1  
fût  fixe  (4)  ;  1  ~->-  jp3  I  TL 
-  un  ensemble  formant  contrepoids  (16)  est  guidé  à  l'intérieur  »  \  @ 
du  fût  intérieur  fixe  et  équilibre  en  partie  l'ensemble  mobile,  ce  6--%.  I 
contrepoids  ayant  une  masse  supérieure  à  celle  du  fût  J,  I  il  ,40  7 
intermédiaire  (5).  '  j  ,  f 
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Description 

MAT  TELESCOPIQUE  PERMETTANT  D'ASSURER  LE  MAINTIEN  ET  LES  MANOEUVRES  D'UNE  NACELLE  OU 
PLATEFORME  DE  TRAVAIL  DONT  LES  DEPLACEMENTS  SONT  COMMANDES  PAR  UN  PONT  ROULANT. 

La  présente  invention  concerne  un  perfectionne- 
ment  apporté  aux  mâts  ou  colonnes  télescopiques 
qui  sont  utilisés  sur  les  installations  permettant 
d'assurer  l'entretien  et  la  maintenance  d'installations 
diverses  et  plus  particulièrement  d'avions  et  qui 
servent  à  assurer  le  maintien  et  les  manoeuvres 
d'une  nacelle  ou  plateforme  de  travail. 

Dans  le  domaine  de  l'aéronautique,  pour  assurer 
les  opérations  d'entretien  qui  nécessitent  un  accès 
par  l'extérieur  de  l'appareil,  on  utilise  des  plate- 
formes  de  travail  dont  les  déplacements  sont 
commandés  par  un  pont  roulant  et  qui  peuvent  être 
montés  ou  abaissés  par  l'intermédiaire  d'un  mât 
télescopique  constitué  d'une  pluralité  de  fûts  élé- 
mentaires,  coulissant  les  uns  par  rapport  aux  autres 
et  qui  peuvent  être  développés  depuis  le  sol 
jusqu'au  voisinage  du  pont  roulant. 

Parmi  les  solutions  proposées  à  ce  jour,  la  plus 
répandue  consiste,  d'une  part,  à  associer  le  fût 
supérieur  fixe  à  un  chariot  porté  par  le  pont  roulant, 
le  fût  inférieur  supportant,  quant  à  lui,  la  nacelle  ou 
plateforme  de  travail  qui  peut  être  entraînée  en 
rotation  autour  de  l'extrémité  de  ce  fût  afin  de 
pouvoir  la  positionner  avec  précision  au  voisinage  de 
la  zone  de  l'appareil  où  doivent  être  effectuées  les 
interventions. 

Diverses  solutions  ont  été  proposées  à  ce  jour 
pour  assurer  le  guidage  et  la  commande  des 
déplacements  des  fûts  élémentaires  constituant  un 
tel  mât  télescopique. 

Parmi  ces  solutions,  on  peut  citer  celle  faisant 
l'objet  du  brevet  US-A-3  602  335  qui  décrit  un  mode 
de  réalisation  dans  lequel  le  mât  télescopique 
comporte  seulement  deux  fûts  élémentaires,  le  fût 
inférieur  supportant  la  passerelle  de  travail  étant 
déplacé  au  moyen  d'un  treuil  disposé  sur  le  chariot 
mobile  et  guidé  le  long  du  fût  fixe  supérieur  par  un 
système  positif  du  type  à  crémaillère.  Une  telle 
solution  assure  une  grande  précision  dans  les 
déplacements,  une  très  bonne  sécurité  mais  pré- 
sente  comme  inconvénient  d'être  lourde  et  coû- 
teuse  à  réaliser. 

Dans  d'autres  réalisations  comportant  une  plura- 
lité  de  fûts  élémentaires,  afin  d'obtenir  un  déplace- 
ment  proportionnel  des  différents  fûts  les  uns  par 
rapport  aux  autres,  il  a  été  proposé  d'utiliser  des 
systèmes  de  câbles  et  de  poulies  de  renvoi  reliant  de 
manière  appropriée  la  partie  supérieure  et  la  partie 
inférieure  des  différents  fûts  les  uns  par  rapport  aux 
autres  et  ce,  d'une  manière  similaire  aux  enseigne- 
ments  du  brevet  allemand  921  172  qui  concerne  une 
plateforme  élévatrice  permettant  l'accès  par  l'exté- 
rieur  à  des  immeubles. 

De  tels  ensembles  donnent  satisfaction  d'un  point 
de  vue  technique,  mais  nécessitent  pour  assurer  les 
déplacements  la  mise  en  oeuvre  de  treuils  ayant  une 
puissance  importante. 

Le  Demandeur,  a  proposé  récemment  d'adapter 
cette  technologie  aux  mâts  télescopiques  montés 
sur  un  pont  roulant  mais,  comme  les  fûts  élémen- 

taires  du  mât  ont  une  section  décroissante  en 
5  partant  du  fût  fixe  supérieur  jusqu'au  fût  mobile 

inférieur,  cela  entraîne  comme  inconvénient  de 
limiter  les  possibilités  de  remontée  de  la  nacelle  ou 
plateforme  de  travail,  étant  donné  qu'il  n'est  pas 
possible  d'encastrer  les  différents  fûts  élémentaires 

10  sur  toute  leur  longueur  et  qu'ils  présentent  toujours 
une  portion  débordante  d'un  fût  par  rapport  au 
suivant.  En  conséquence,  pour  une  hauteur  de 
travail  déterminée,  cela  implique  de  relever  légère- 
ment  le  niveau  du  pont  roulant  de  commande.  Par 

15  ailleurs,  les  solutions  proposées  à  ce  jour  nécessi- 
tent  toujours  des  treuils  de  levage  très  puissants. 

Or  on  a  trouvé  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la 
présente  invention,  un  perfectionnement  apporté  à 
de  tels  mâts  télescopiques  qui  permet  de  résoudre 

20  l'ensemble  de  ces  problèmes  et  notamment  d'assu- 
rer  une  remontée  maximale  de  la  nacelle  par  rapport 
au  pont  de  maintien  et  d'augmenter  la  sécurité  de 
fonctionnement  de  tels  ensembles  par  le  fait  qu'il 
autorise  l'utilisation  de  treuils  de  levage  de  plus 

25  faible  puissance. 
D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 

donc  un  perfectionnement  apporté  aux  mâts  téles- 
copiques  permettant  d'assurer  le  maintien  et  les 
manoeuvres  d'une  nacelle  ou  plateforme  de  travail, 

30  ledit  mât  étant  monté  sur  un  pont  roulant  permettant 
d'en  assurer  les  déplacements  et  comportant  trois 
fûts  élémentaires  coaxiaux,  le  fût  supérieur  étant 
monté  fixe  sur  un  chariot  déplaçable  sur  la  poutre  du 
pont  roulant,  le  fût  inférieur  supportant  la  nacelle  ou 

35  plateforme  de  travail  proprement  dite,  et  il  se 
caractérise  en  ce  que  : 
-  les  trois  fûts  élémentaires  sont  montés  coulissants 
les  uns  par  rapport  aux  autres,  de  telle  sorte  que  le 
fût  fixe  supérieur  soit  disposé  à  l'intérieur  du  fût 

40  intermédiaire,  ce  dernier  étant  lui-même  entouré  par 
le  fût  extrême  porte-nacelle  ; 
-  la  commande  de  fût  extrême  porte-nacelle  est 
obtenue  au  moyen  d'un  ou  plusieurs  câbles  princi- 
paux  commandés  par  un  treuil  de  levage  monté  sur 

45  le  chariot  support  ; 
-  la  remontée  proportionnelle  du  fût  intermédiaire  et 
du  fût  extrême  est  obtenue  au  moyen  de  câbles 
auxiliaires  et  de  poulies  appropriées  associées  au 
fût  intermédiaire  et  au  fût  fixe  ; 

50  -  un  ensemble  formant  contrepoids  est  guidé  à 
l'intérieur  du  fût  intérieur  fixe  et  équilibre  en  partie 
l'ensemble  mobile,  ce  contrepoids  ayant  une  masse 
supérieure  à  celle  du  fût  intermédiaire. 

Grâce  à  un  tel  mode  de  réalisation,  il  est  possible 
55  non  seulement  d'avoir  un  fonctionnement  sûr  et 

précis  du  mât  télescopique  ainsi  formé  et  ce,  en 
limitant  la  puissance  du  treuil  de  levage,  étant 
donné  que  les  éléments  mobiles  sont  pratiquement 
équilibrés  automatiquement  mais  également,  d'ob- 

60  tenir  une  remontée  maximale  de  la  nacelle  étant 
donné  que  les  différents  fûts  élémentaires  peuvent 
se  recouvrir  sur  toute  leur  longueur  sans  déborder 
les  uns  par  rapport  aux  autres. 

2 
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L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  seront 
Dépendant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
•éalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non 
imitatif  et  qui  est  illustré  par  le  schéma  unique 
annexé  qui  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'un  pont  roulant  comportant  un  mât  télescopique 
Donforme  à  l'invention  et  dont  les  différents  élé- 
@nents  sont  représentés  en  coupe. 

Si  l'on  se  reporte  au  schéma  annexé,  le  mât 
télescopique  conforme  à  l'invention  et  qui  est 
désigné  par  la  référence  générale  (1)  est  monté  sur 
un  chariot  (2)  déplaçable  sur  ia  poutre  (3)  d'un  pont 
roulant.  Un  tel  pont  étant  bien  connu  des  techniciens 
ne  sera  pas  développé  en  détail  dans  la  suite  de  la 
description.  Le  mât  télescopique  (1)  est  disposé 
verticalement  en-dessous  du  chariot  (2)  et  est 
constitué,  conformément  à  l'invention,  de  trois  fûts 
élémentaires  (4,5,6)  montés  coulissants  les  uns 
dans  les  autres.  Le  fût  supérieur  (4)  est  un  fût  fixe 
solidarisé  du  châssis  du  chariot  (2).  Le  fût  extrême 
[6)  supporte,  quant  à  lui,  une  nacelle  ou  plateforme 
[7)  conventionnelle,  cette  nacelle  pouvant  tourner 
autour  de  ce  fût  (6),  par  exemple  en  prévoyant  à 
'extrémité  de  ce  dernier  une  couronne  (8)  qui 
coopère  avec  un  pignon  (9)  commandé  par  un 
motoréducteur  (10). 

La  section  transversale  des  différents  fûts  peut 
âtre  quelconque  et  sera  de  préférence  de  forme 
hexagonale  et  ce,  afin  d'obtenir  un  guidage  parfait 
des  différents  éléments  les  uns  par  rapport  aux 
autres.  Des  moyens  de  guidage  latéraux  sont  prévus 
pour  assurer  un  positionnement  parfait  des  diffé- 
rents  fûts  élémentaires  les  uns  par  rapport  aux 
autres. 

Conformément  à  l'invention,  et  contrairement  aux 
solutions  antérieures,  les  fûts  (4,5,6)  sont  montés  de 
telle  sorte  que  le  fût  fixe  (4)  soit  disposé  à  l'intérieur 
de  l'ensemble,  le  fût  intermédiaire  (5)  venant 
coulisser  sur  la  périphérie,  du  fût  fixe,  alors  que  le  fût 
mobile  extrême  (6)  vient,  quant  à  lui,  entourer  le  fût 
intermédiaire  (5). 

Pour  assurer  la  commande  des  déplacements 
verticaux  de  la  nacelle  (10)  ainsi  que  d'obtenir  une 
remontée  (ou  descente)  proportionnelle  du  fût 
intermédiaire  (5)  et  du  fût  extrême  (6),  conformé- 
ment  à  l'invention  on  utilise  un  ensemble  compor- 
tant,  d'une  part  un  câble  principal  de  commande  (11) 
actionné  par  un  treuil  de  levage  (12)  monté  sur  le 
chariot  (2)  et  d'autre  part,  des  câbles  auxiliaires 
(13,14).  Le  relevage  proportionnel  des  fûts  mobiles 
(5,6)  est  obtenu,  d'une  part,  en  reliant  les  extrémités 
du  câble  (13)  où  l'extrémité  supérieure  du  fût  mobile 
(6)  et  à  l'extrémité  inférieure  du  fût  fixe  (4),  une 
poulie  de  renvoi  (15)  étant  prévue  à  la  partie 
supérieure  du  fût  intermédiaire  (5)  et,  d'autre  part, 
sous  l'action  d'un  câble  (14)  qui  est  fixé  à  la  partie 
supérieure  du  fût  intermédiaire  (5)  d'un  côté,  et  de 
l'autre  à  un  ensemble  formant  contrepoids  (16)  qui 
est  guidé  à  l'intérieur  du  fût  intérieur  fixe  (4).  Le 
câble  (14)  passe  autour  d'une  poulie  de  renvoi  (17) 
prévue  à  la  partie  supérieure  du  fût  fixe  (4). 
L'ensemble  formant  contrepoids  a  une  masse 
supérieure  à  celle  du  fût  intermédiaire  (5). 

Grâce  à  un  tel  mode  de  réalisation,  l'ensemble  à 
contrepoids  (16)  équilibre  l'ensemble  mobile  (5,6,7) 

et  il  est  donc  possible  de  faire  appel  a  des  treuils  ae 
levage  de  très  faible  puissance.  Par  ailleurs,  compte- 
tenu  de  la  disposition  des  différents  fûts  (4,5,6)  les 
uns  par  rapport  aux  autres,  il  est  possible  de 

5  remonter  la  nacelle  à  un  niveau  plus  élevé  que  dans 
les  solutions  antérieures  comportant  des  fûts  de 
même  longueur,  étant  donné  que  selon  l'invention, 
les  fûts  élémentaires  peuvent  se  recouvrir  sur  toute 
leur  longueur. 

10  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment  mais 
elle  en  couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le 
même  esprit. 

15 
Revendications 

1/  Perfectionnement  apporté  aux  mâts  téles- 
copiques  permettant  d'assurer  le  maintien  et 

20  les  manoeuvres  d'une  nacelle  ou  plateforme  de 
travail,  ledit  mât  étant  monté  sur  un  pont  roulant 
permettant  d'en  assurer  les  déplacements  et 
comportant  trois  fûts  élémentaires  coaxiaux,  le 
fût  supérieur  étant  monté  fixe  sur  un  chariot 

25  déplaçable  sur  la  poutre  du  pont  roulant,  le  fût 
inférieur  supportant  la  nacelle  ou  plateforme  de 
travail  proprement  dite,  caractérisé  en  ce  que: 
-  les  trois  fûts  élémentaires  (4,5,6)  sont  montés 
coulissants  les  uns  par  rapport  aux  autres,  de 

30  telle  sorte  que  le  fût  fixe  (4)  supérieur  soit 
disposé  à  l'intérieur  du  fût  intermédiaire  (5),  ce 
dernier  étant  lui-même  entouré  par  le  fût 
extrême  (6)  porte-nacelle  ; 
-  la  commande  du  fût  extrême  (6)  porte-nacelle 

35  est  obtenue  au  moyen  d'un  ou  plusieurs  câbles 
principaux  commandés  par  un  treuil  de  levage 
monté  sur  le  chariot  support  (2)  ; 
-  la  remontée  proportionnelle  du  fût  intermé- 
diaire  (5)  et  du  fût  extrême  (6)  est  obtenue  au 

40  moyen  de  câbles  auxiliaires  et  de  poulies 
appropriées  (17)  associées  au  fût  intermédiaire 
(5)  et  au  fût  fixe  (4)  ; 
-  un  ensemble  formant  contrepoids  est  guidé  à 
l'intérieur  du  fût  intérieur  fixe  et  équilibre  en 

45  partie  l'ensemble  mobile,  ce  contrepoids  ayant 
une  masse  supérieure  à  celle  du  fût  intermé- 
diaire  (5). 

3 



EP  0  346  246  A1 

i 



Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  de  'a  demande 
des  brevets 

EP  89  42  0170 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  P E R T I N E N T S  

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.4) 

A,D 

A 

A 

A 

A 

DE-C-3  528  996  (MANNESMANN) 
*  Résumé;  f i gu res   1-5;  colonne  2,  l i g n e  
65  -  colonne  3,  l igne  21  * 

US-A-3  602  335  (GUSTETIC) 
*  Résumé;  f i gu res   1,2,5;  colonne  2, 
l igne  50  -  colonne  3,  l igne  22  * 

US-A-4  538  954  (LUEBKE) 
*  Résumé;  f igures ;   colonne  4,  l igne  65 
-  colonne  5,  l igne  25;  colonne  5,  l i g n e  
65  -  colonne  6,  l igne  6  * 

DE-B-1  060  787  (DEMAG-ZUG  GmbH) 
*  Figures  * 

DE-A-2  045  089  (IMAS) 
*  Figure  2  * 

FR-A-2  572  375  (LAGNEAU) 

US-A-4  657  112  (REAM  et  a l . )  

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
l  ieu  tie  la  rniieriiîi 

LA  HAYE 
Date  d  Jk  ht  vcmrnt  de  la  recherche 

10-07-1989 

B  66  F  11/04 

DOMAINES  TT'  UNIQUES 
RECIIERCIlt  Int.  C.1.4) 

B  66  F 
E  04  H 
E  06  B 
E  04  G 

Examinateur 
GUTHMULLER  J .A .H.  

(  AIEGORIF.  uY.ii  DOCU  MENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  ariière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

